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ARTICLE PREMIER

Avant la première phrase de l’alinéa 5, ajouter la phrase suivante : 

« L’accompagnement et les soins palliatifs garantissent le droit fondamental à la protection de la 
santé mentionné à l’article L. 1110-1. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement souhaitent réintroduire la définition principielle de 
l’accompagnement et des soins palliatifs comme une « mise en œuvre du droit fondamental à la 
protection de la santé mentionnée à l'article L.1110-1 du code de la santé publique.


